
LE REVEIL

Article 9 - En cas de dissolution volontaire,
statulaire ou prononcée par justice, les biens de
l'association seront dévolus conformément aux
statuts, ou, à défaut de disposition statutaire,
suivant les règles déterminées en assemblée
générale.

TITRE Il

Article 10. - Les associations peuvent être
reconnues d'utilité publique par décrets rendus
en la forme des règlements d'administration
publique.

Article 11. - Les associations peuvent faire
tous les actes de la vie civile qui ne sont pas in-
tv'rdits par leurs statuts, mais elles ne peuvent
poszéder ou acquérir d'autres immeubles que
ceux nécessaires au but qu'elles se proposent.
'outes les valeurs mobilières d'une association
doivent être placées en titres nominatifs.

Elles peuvent recevoir des (ons et des legs
dins les conditions prévues par l'article 910 du

oLode civil et l'article 54 (le la loi du 4 février 01.
Les immeubles compris dans un acte de donation
ou dans une disposition testamentair? qui .ne
seraient pas nécessaires au fonctionnement de
l'association, sont aliénés dans les délais et la
forme prescrits par le décret ou l'arrêté qui au-
torise l'acceptation de la libéralité ; le prix en
est versé à la caisse de l'association.

Elles ne peuvent accepter une donotion inobi-
lière ou immobilière avec réserve d'usufruit au
profit du donateur.

Article 12. - Les associations composé.s en
rmajeure partie d'étrangers, celles ayant des ad-
ininistrateurs étrangers ou leur siège à l'étran-
ger, et dont les agissements seraient de nature
soit à fausser les conditions normales du mar-
ché des valeurs ou des marchandises, soit à me-
nacer la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat,
dans les conditions prévues par les articles 75 à
101 du Code pyual, pourront étre dissoutes par
décrêt du Président de la République rendu en
conseil des ministres.

Les fondateurs, directeurs ou administrateurs
de l'association qui se serait maintenue ou re-
constituée illégalement après le décret de disso-
lotion, seront punis des peines portées par l'ar-
ticle 8, paragraphe 2.

TITRE III

Article 13. - Aucune congrégation religieu-
se ne peut se former sans une autorisation don-
née par une loi (lui déterminera les conditions
de son fonctionnement.

Elle ne pourra fonder aucun nouvel établisse-

ment qu'en vertu d'un décret rendu en Conseil
d'Etat.

La dissolution de la congrégation oula ferme-
ture de tout établissement pourront être pronon-
cées par décret rendu en conseil des ministres.

Article 14. - Nul n'est admis à diriger, soit
directement, soit par personne interposée, un
établissement d'enseignement, de quelque ordre
qu'il soit, ni à y donner l'enseignement, s'il ap.
partient à une congrégation religieuse non auto.
risée.

Les contrevenants seront punis des peines pré-
vues par l'article 8, paragraphe 2. La ferme-
ture de l'établissement pourra, en outre,' être
prononcée par le jugement de condamnation.

Article 15. - Toute congrégation religieuse
tient un état de ses recettes et dépenses ; elle
dresse chaque année le compte finucier de l'an-
siée écoulée et l'état inventorié de ses biens, men.-
bles et immeubles.

La liste complète de ses membres, mentionnant
leur nom patronymique. ainsi qu le niom sous
lequel ils sont désignés dins la. congrégation,
leur nationalité, âge et lieu de naissance, la date
de leur entrée, doit se trouver au siège de la
congrégation.

Celle-ci est tenue de représenter sans dépla-
cement, sur toute réquisition du préfet, à lui-
même ou à son délégué, les eo.mptes, états et lis.
tes ci-dessus indiqués.

Seront punis des peines portées au p ir.graphe 2
de l'article 8 les représentants ou directeurs
d'une congrégation qui auront fait des commu-
nications mensongères ou refusé d'obtempérer
aux léquisitions du préfet dans les cas prévus
par le présent article

Article 16. - Toute congrégation formée sans
autorisation sera déclarée illicite.

Ceux qui en auront fait partie seront punis
des peines édictées à l'article 8, paragraphe 2.

La peine applicable aux fondateurs on almi.
nistrateurs sera portée au double.

Article 17. - Sont nuls tous actes entre vifs
on testamentaires, à titre onéreux ou gratuit, ac-
complis soit directement, soit par personne inter-
pocée ou toute autre voie indirecte, ayant pour
objet de permettre aux associations légalement
formées de se soustraire aux dispositions des
articles 2, 6, 9, 11, 13, 14 et 16.

Sont légalement présumées personnes inter-
posées au profit des congrégations religieuses,
mais ous réserve de la preuve contraire :

10 Les associés à qui ont été consenties des
ventes ou fait des dons ou legs, à moins, s'il


